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NATDOCS\50171427 

DÉPÔT ÉLECTRONIQUE  

Le 20 novembre 2020 No de dossier : 540603-25 

Me Véronique Dubois 

Secrétaire 

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, rue du Square-Victoria, 2e étage 

Bureau 2.55 

Montréal (Québec) H4Z 1A2 

Objet :  Demande d'adoption des normes de fiabilité relative aux automatismes de réseau 

et ressources de production décentralisées 

 Planification de l’audience 

 Dossier R-4070-2018 – Normes du Bloc 2 

Chère consœur, 

À la suite de votre lettre du 13 novembre 2020 relativement au dossier cité en rubrique, vous trouverez 

ci-après les renseignements demandés : 

1. Identité du témoin de RTA (voir curriculum vitae ci-joint): 

 Marc Fortin, Ingénieur à la planification du réseau 

2. Le temps estimé pour la présentation de la preuve de RTA, pour les contre-interrogatoires des 

témoins du Coordonnateur et pour l’argumentation : 

 Preuve : 2,5 heures 

 Contre-interrogatoires : 2,5 heures 

 Réplique :  RTA se réserve le droit de présenter une preuve en réplique d’une 

durée d’une heure 

 Argumentation : 1,5 heures 

Veuillez agréer, chère consœur, nos salutations distinguées. 

Dentons Canada S.E.N.C.R.L. 

Pierre D. Grenier 
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